
L'auteur

Les infractions impliquent nécessairement
la présence d’un auteur. C’est à lui que
l’on peut reprocher, tant matériellement
que moralement, les faits reprochés.
L’auteur est donc celui qui réalise l’acte
incriminé.

Auteur physique
pénalement responsable

Auteur personne
morale

Auteur principal Complice



Le principe de la responsabilité personnelle

La responsabilité personnelle de l’auteur signifie que celui-ci peut être poursuivi
uniquement pour ses propres agissements (ou omissions).  

Chacun est responsable de son propre fait. 

L'auteur

L’article 121-4 du CP dispose « est
auteur de l’infraction la personne
qui : commet les faits incriminés ;
tente de commettre un crime ou,
dans les cas prévus par la loi, un
délit. »

Le principe de la responsabilité pénale pour le fait
d'autrui

Malgré l’expression des mots « responsabilité du fait d’autrui », c’est uniquement de
son propre fait que le dirigeant d’une entreprise peut être poursuivi.
Ici, la faute personnelle est quand même exigée.

De plus,  il est possible pour le dirigeant de déléguer certaines de ses attributions et
par le même biais une part de sa responsabilité.  La délégation doit impliquer un
délégué disposant des compétences et de l’autorité requises pour les missions qui lui
sont attribuées. La délégation n’est possible que si la personne déléguée puisse
pleinement remplir sa mission.



L'auteur

Selon l'article 121-7 CP, "est complice d’un
crime ou d’un délit la personne qui sciemment,
par aide ou assistance, en a facilité la
préparation ou la consommation. Est
également complice la personne qui par don,
promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou
de pouvoir aura provoqué à une infraction ou
donnée des instructions pour la commettre".

Le fait punissable 

La complicité ne peut être réprimée sans infraction principale : il s’agit de la notion
de l’emprunt de criminalité.  L’emprunt de pénalité correspond au principe de
l’assimilation de la répression du complice à la répression de l’auteur principal. En
vertu de l'article 121-6 CP, le complice est puni comme un auteur.

L’acte de complicité est lié au fait principal punissable. Dès lors, l’absence de
répression de l’auteur de l’infraction est sans incidence sur la poursuite du
complice.

Un acte de complicité

 Un élément matériel
 Complicité par aide ou assistance :  condamnable dans le cas où la
complicité est caractérisée par un acte positif offert antérieurement ou
concomitamment à l’infraction principale. 
 Complicité par provocation : le provocateur incite, par les procédés
prévus, l’auteur à réaliser une infraction.
 Complicité par instruction : l’instructeur est la personne qui va apporter
des renseignements nécessaire et utile à la réalisation de l’infraction.

 Un élément moral :  l’élément intentionnel de la complicité implique la volonté
de s’associer. L'article 121-3 CP étend la complicité aux fautes non
intentionnelle.
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L'auteur

Les personnes morales, pénalement responsables 

 Les personnes morales de droit privé : sociétés commerciales, sociétés
civiles, associations déclarées, syndicats, syndicats de propriétaires, partis
politiques, institutions du personnel, congrégations religieuses. En cas de
fusion ou d’adsorption, et sous certaines conditions, la société absorbante
peut être poursuivie et déclarée coupable pour des faits commis
antérieurement par la société absorbée.
 Les personnes morales de droit public :  l’État est pénalement
irresponsable. Les autres personnes publiques sont responsables pour les
infractions commises dans l’exercice de l’activité susceptible de faire l’objet de
conventions de délégation de service public.
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Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne
morale de droit public confie la gestion d’un service public dont elle a la
responsabilité à une délégation publique ou privée, dont la rémunération est
substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du service.

Mise en œuvre de la responsabilité pénale des
personnes morales

La personne morale peut être pénalement responsable des activités ou de l’absence
d’activité de ses organes ou représentants.
L’article 121-2 CP indique l’infraction doit avoir été réalisé pour le compte de celle-
ci pour engager la responsabilité de la personne morale.
La limitation de la responsabilité pénale de la personne morale aux seules
compétences fonctionnelles du dirigeant permet d’avoir une zone
d’irresponsabilité. En effet, dans le cas de malversation commise par un dirigeant,
dans un but personnel, la responsabilité de la personne morale ne peut être
engagée.

Là encore,  la responsabilité de la personne morale est une responsabilité 

d’emprunt.


